
4- Aménagement chemin des écoles  

L’entreprise de réinsertion « Sapin » a été choisie pour réaliser un 
chemin piétonnier stabilisé et sécurisé en parallèle de la voie 
d’accès principale des écoles. 
 

5- Tarifs de location   

o Maison du Temps Libre  
Pour les villageois : 250 € le week-end 
Pour les non résidents : 350 € le week-end 

o Annexe de la Maison du Temps Libre 
Pour les villageois : 60 € le dimanche uniquement 

o Forfait location tables et chaises 
20 € (pour 10 tables) selon disponibilité. 
 

6- Aire de retournement – ordures ménagères  

La commune a négocié avec la C.A.B une tolérance de ramassage 
sur les rues des Noisetiers, Eglantines, Acacias, Camoutchots 
jusqu’à fin décembre 2009. 

Des devis ont été établis par le service d’aide aux communes de la 
C.A.B, afin d’aménager des aires de retournement. Ceux ci seront 
budgétés sur 2010. Des conventions devront être signées avec 
certains propriétaires de terrains adjacents. 
 

7- Dates à retenir  

Vœux de Mme le Maire : le 15/01/2010 à 18h00 à  la Maison du 
Temps Libre. 

Repas des Anciens des cinq villages : le 17/01/2010 à 12h00 
organisé par Botans à la Maison du Temps Libre de Dorans. 
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COMPTE-RENDUS du CONSEIL MUNICIPAL  

du 26/10 & 07/12/2009 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10 rue des Lilas, 90400 Dorans – Tél. 03 84 56 10 27 

 



 

Réunion du 26/10/09 

Excusés:  Mmes Aline Husson ; Delphine Wyka ;Françoise Laurençot ; Mrs 
Sylvain Gable. 

Absents: Mr Alain Girods; Mme Patricia Baumler. 

1- Délibération  

L’article du P.L.U relatif à la limite de construction en bordure de 
forêt initialement fixée à 30m, est supprimé. 

Le conseil Municipal a voté à l’unanimité cette modification. 

 

2- Stationnement  

Mme le Maire sur demande du conseil municipal a informé le 
préfet, la gendarmerie et les gardes nature de la mise en 
application de l’arrêté municipal de septembre 2009 concernant 
l’interdiction de stationner sur les trottoirs de la commune.  

Une attention particulière a été demandée aux propriétaires de 
poids lourds. 

Une nouvelle zone de stationnement a été réalisée rue des 
Cerisiers. 

Un devis va être demandé pour l’aménagement de stationnement 
normalisé devant la boulangerie.                          
   
 
 
 
 

                                                                                  

   

Réunion du 07/12/09 

Excusée : Mme Aline Husson  

1- Gestion forestière  

- Prix de la coupe de bois :  

o Le stère façonné 31€ TTC à la vente 

o Le stère brut 10.50 € TTC à la vente 

- Parcelles disponibles en 2010 :    6 & 13                    

                                  

2- Travaux rue de la Charme  

Suite à l’ouverture des devis, l’entreprise Eurovia a été retenue par 
la commission d’appel d’offres pour la réalisation des travaux. 

Montant du chantier : 96 000 €. Début des travaux : Mi décembre. 

Un croquis  définitif est visible en Mairie et sur le site Internet, 
(rubrique travaux). 

 

3- Plan de sauvegarde communal.  

Sur demande de la préfecture la commune s’est munie d’un plan  
de sauvegarde municipal visant à organiser le village en cas de 
risques majeurs ou naturels. 

La commune s’est dotée d’un stock de bouteilles d’eau et de 
masques de protection individuelle. 

Ce plan est consultable en mairie et prochainement sur le site 
internet. 


